
La gestion des eaux de ruissellement
Rapport de présentation en prévision future CLECT
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Réunion du 16 septembre 2020

1. Préambule

2. La répartition des compétences : qui fait quoi ?

3. Le détail des composantes du ruissellement

4. Le financement

5. Les décisions à prendre
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3. Le détail des composantes du ruissellement

A. GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et
Prévention des Inondations)

B. Pluvial urbain
C. Pluvial hors urbain
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Particularité de la compétence « Ruissellement »
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Pluvial – Gestion actuelle

▪ Carte des modes de gestion du pluvial (commune/via la DSP)

23/11/2
020

Gestion des eaux pluviales
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Accompagnement des programmes 
« voirie » selon les ressources 
financières de la collectivité

- Quelles sont les missions nécessaires à la gestion des eaux pluviales sur un territoire ?
- Quelles sont les missions à inclure ou non dans la compétence "gestion des eaux pluviales urbaines" ?

Exploitation ouvrages de collecte et d'évacuation des eaux pluviales 
urbaines

Etudes et travaux - gestion des investissements

Suivi des projets privés / gestion des eaux pluviales

Accompagnement des acteurs de la gestion des eaux pluviales 
urbaines

(animation et coordination)

Les investissements 
sur le pluvial sont 
fortement liés au 
programme voirie 

de chaque commune
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- Quels sont les ouvrages qui contribuent, participent, impactent la gestion des eaux pluviales urbaines ?
- Quelles sont les ouvrages sur lesquels la collectivité intervient au titre de sa compétence "gestion des eaux pluviales 
urbaines" ?

Accessoires de voirie : avaloirs

Ouvrages de collecte des EP à ciel ouvert
Ouvrages de collecte enterrés

Ouvrages en eau courante

Ouvrages de rétention / régulation

Ouvrages d'infiltration
Ouvrages de prétraitement / autre

Aménagements urbains d'infiltration
Ouvrages multifonctionnels
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C- Le pluvial hors urbain

Dissociation à réaliser entre fossés et cours d’eau:
Conséquence juridique et interventions différentes
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Financement à hauteur de 
80 % par l’AESN

L’état des lieux

Données transmises à 
COGITE en 2019

Relevé réel terrain
de juin 2020

Nombre Avaloir 1 563 unités 2 299 unités

Longueur de Fossé 17 667 ml 23 063 ml

Longueur Canalisation EP 58 840 ml 81 504 ml

Le relevé a été effectué
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Les points de vigilance
(rappel enjeu n°1)

Extrait rapport :
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RAPPEL ETAT DES LIEUX EFFECTUE
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4. Le financement
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Pluvial urbain Pluvial hors urbain
GEMAPI 

(GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations)

12 communes Ex SIVOM SIVOM SIVOM SIVOM

7 communes chez NOREADE NOREADE COMMUNE COMMUNE ou syndicat existant

29 communes

Dont 13 avec syndicat rivières existants COMMUNE COMMUNE Syndicat rivière

16 communes gestion directe des 
cours d’eau

COMMUNE COMMUNE COMMUNE

Rappel : situation avant prise de compétence par l’Agglomération :

Pluvial urbain Pluvial hors urbain
GEMAPI 

(GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations)

12 communes Ex SIVOM FINANCE FINANCE FINANCE

7 communes chez NOREADE FINANCE COMMUNE COMMUNE ou syndicat existant

29 communes

Dont 13 avec syndicat rivières existants NON FINANCE COMMUNE FINANCE

16 communes gestion directe des 
cours d’eau

NON FINANCE COMMUNE NON FINANCE

Situation à venir :
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GEMAPI (2 compétences distinctes : GEMA et PI)

• PI : délibération du 5 février 2018 pour l’adhésion à l’Entente Oise Aisne (3€ / 
habitant) financée par taxe GEMAPI

• GEMA : 32 communes avaient transféré à des syndicats et les charges ont été 
transférées au travers des cotisations :
➢ Syndicat Bassin de la Verse : 4 750,98 €
➢ Syndicat Serre Aval 1 724,24 €
➢ Syndicat Oise Aval Axonaise 23 595,17 €
➢ Syndicat du RIEU intégré en 2018 au travers CLECT
➢ SIVOM au travers cotisation pluviale (GEMA incluse dans les 2 092 231 €)

Pour un patrimoine évalué à environ 140 km de cours d’eau

Charges déjà financées
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PLUVIAL URBAIN : Réseaux, avaloirs, bassins, etc …. sur 48 communes, 19 ont 
transféré cette compétence

12 Communes adhérentes au SIVOM (41 694 hab): cotisations transférées  
2 092 231 € en 2019 (50,18 € par habitant)

7 communes adhérentes à NOREADE (SIDEN SIAN) (1 771 hab)cotisations 
transférées : 36 181,53 € en 2019 (20,43 € par habitant)

Charges déjà financées

GEMA : 
16 communes en zone « orpheline » : environ 100 km de cours d’eau non entretenus

→ phase 2 SMOM en 2020 coût en cours d’étude
Pluvial urbain :

29 communes sur patrimoine inconnu (14 049 hab)
Pluvial hors urbain 

29 communes sur patrimoine inconnu (14 049 hab)

Charges à financer
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Suite à la réunion du 27/11/2019, il a été décidé de préparer la CLECT
sur la compétence obligatoire « pluvial urbain », la compétence
« hors urbain » restant aux 29 communes. L’opportunité d’un marché
à bons de commande mutualisé sur le hors urbain a été envisagé.
L’année 2020 doit permettre de valider et mettre en œuvre ces
orientations.

Pour les 12 communes du périmètre « ex SIVOM », il n’y aura aucun
changement, les services existants seront transférés
automatiquement,

Pour les 7 communes « NOREADE », suite à la délibération de sortie
au 1er janvier 2021, elles seront gérées comme les 29 communes
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1. Valider la qualité de service attendue au travers des hypothèses de calcul
2. Valider la principe de formule de calcul au travers du patrimoine réel ou d’un ratio à 

l’habitant  
3. Valider la volonté d’étendre l’entretien au travers de la prestation de service « pluvial » 

actuellement en cours sur le périmètre Ex SIVOM
4. Valider la volonté ou non de suivre systématiquement les demandes de conventions 

pour accompagner les travaux de voirie des communes selon les ressources financières 
qui seront affectées au budget.

5. les décisions à prendre par l’exécutif :
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Vos interlocuteurs

Email de contact générique : assainissement@ctlf.fr

Le Directeur des Services Techniques : Thierry BOUTILLY  06 48 69 37 09 t.boutilly@ctlf.fr

Le Responsable Eau et Assainissement : Marc LOQUET 06 02 05 14 35 m.loquet@ctlf.fr

La technicienne Pluvial et ANC : Claire LADRIERE 06 02 07 27 03 c.ladriere@ctlf.fr

Pour information le poste de Claire LADRIERE est financé par l’AESN pour animer le volet pluvial sur le périmètre de
l’OISE Moyenne. Elle reste votre interlocutrice privilégiée pour les demandes « terrain » et les requêtes des usagers sur
les thématiques des eaux .
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Décision du bureau du 3/11/2019 : Adhésion à l’Association pour
le Développement Opérationnel et la Promotion des Techniques
Alternatives en matière d’eaux pluviales.

L’ADOPTA est une association loi 1901 dont l’objectif est de
promouvoir la gestion durable et intégrée des eaux pluviales. Grâce à
un retour d’expérience de plus de 20 ans, l’ADOPTA est en mesure
d’appuyer les collectivités, aussi bien sur le plan technique que pour
relever leurs défis d’organisation face à ce changement d’approche
dans la gestion du pluvial. L’association accompagne les acteurs de
l’art de construire (collectivités publiques, porteurs de projets,
concepteurs, bureaux d’études, entreprises privées, architectes,
etc.) dans l’écriture de politiques intégrant cette nouvelle approche de
prise en compte de la gestion des eaux pluviales le plus en amont
possible. Elle est capable de faire remonter les difficultés de terrain et
d’y apporter les solutions les plus adaptées, autant sur le plan
organisationnel que technique, tout en tenant compte des contraintes
d’entretien et d’exploitation.

Possibilité de création d’un showroom 
décentralisé financé par l’AESN dans le cadre du 

CTEC

Site envisagé : Hôtel des formations à Chauny qui 
possède déjà une toiture végétalisée, des noues, 

un parking filtrant en evergreen

Exemple showroom de DOUAI
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Pour tout nouveau projet y compris privé et communal, il faut 
interpeler l’ADICA, les bureaux d’études, les architectes sur 
ces solutions 

Claire LADRIERE sera votre relai pour leur mise en oeuvre

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 03/03/2021 à 09h46
Réference de l'AR : 002-210201604-20210218-d2021_15_1-DE



Proposition

Rappel 
12 communes ex SIVOM : environ 55 € par HT par habitant
SIDEN SIAN : 20,63 € HT par habitant
Hypothèse 2 proposée 16/09/2020 : 18,39 € HT par habitant

La CLECT a déjà validé les 12 communes « ex SIVOM » et 7 « SIDEN SIAN »

Nouveau travail réalisé pour les 29 communes :
Hypothèse 4 : 

8,66 € HT par habitant 
permettant d’assurer les charges de fonctionnement du service GEPU.

En revanche, nouveauté : l’investissement sera conditionné à des projets incitant la gestion des eaux pluviales à la
parcelle. Les projets pluviaux « tout tuyau » seront considérés comme des projets voirie à la charge des communes.

Cette nouvelle hypothèse permet de dissocier les communes avec peu de projets de voirie donc un ratio
d’investissement qui n’est pas équitable.
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Exemples
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NON PRIS EN 
CHARGE
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Travaux de canalisations sans gestion des eaux à la source non prise 
en charge 
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CONCLUSION :
Proposition envisagée suite à la conférence des maires du 

4 novembre 2020

Rappel 
12 communes ex SIVOM : environ 55 € par HT par habitant
SIDEN SIAN : 20,63 € HT par habitant
Hypothèse 2 proposée 16/09/2020 : 18,39 € HT par habitant

La CLECT a déjà validé les 12 communes « ex SIVOM » et 7 « SIDEN SIAN »

Nouveau travail réalisé pour les 29 communes :
Hypothèse 4 : 

8,66 € HT par habitant 
permettant d’assurer les charges de fonctionnement du service GEPU.

En revanche, l’investissement sera conditionné à des projets incitant la gestion des eaux pluviales à la parcelle. Les
projets pluviaux « tout tuyau » seront considérés comme des projets voirie à la charge des communes.

Cette nouvelle hypothèse permet de dissocier les communes avec peu de projets de voirie donc un ratio
d’investissement qui n’est pas équitable.
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